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Déclaration du SNETAA-FO à la CAPA des PLP du 17 avril 2012 
Monsieur Le Recteur,

Aujourd’hui, le choix du gouvernement est fait : casser le corps des professeurs de lycées professionnels, fonctionnaires d’Etat, faire passer les missions de la formation professionnelle publique et laïque aux régions sous le contrôle des instances patronales ; les derniers « accords cadres » signés entre notre ministre et l’UMIH (Union des Métiers de l’Industrie Hôtelière) ainsi que les réductions de capacités d’accueil envisagées en Bac Pro hôtellerie en sont la preuve incontestable.

Tous les moyens pour atteindre les objectifs fixés par la RGPP  sont mis en œuvre encore cette année sur notre académie pour rendre au ministère les postes qu’il réclame au rectorat. 
Les conséquences ou objectifs visés des nombreuses fermetures du CAP au BTS sont révélés dans l’aménagement de l’offre de formation académique qui proposent des adossements de la formation initiale sur la formation continue, la création d’une maison de l’emploi et de la formation ou encore de mixer les publics « scolaires - apprentis - étudiants ».
Le SNETAA-FO réaffirme son attachement à l’existence du corps national des PLP, fonctionnaires d’Etat, et à son statut particulier qui définit ses missions et ses obligations de services en heures de cours hebdomadaires dans les disciplines de recrutement, indissociable de l’existence des LP, SEGPA, EREA, dans le cadre de l’Ecole publique et laïque.
Notation administrative
Ainsi, lors de cette CAPA le SNETAA-FO dénonce le non respect de la circulaire rectorale s’appliquant à la notation administrative : en effet, comme chaque année, des collègues contestent la note arrêtée par le recteur baissée par rapport à la note proposée par le chef d’établissement qui ne transmet pas de rapport bien qu’il note hors grille. De plus la notation augmente parfois au 10ième de point alors qu’elle doit se faire par demi-point en dessous de 39 (24 collègues sont concernés).
Cette année ce sont 28 chefs d’établissement qui n’ont pas fait de rapport alors qu’ils ont noté hors grille, cela concerne 87 PLP ! Ces collègues vont peut être passer à côté d’une promotion au choix ou au grand choix à cause d’une note baissée par le recteur car hors grille, c’est leur barème à l’accès à la hors classe qui sera également touché. Les chefs d’établissement concernés ont-ils pris la mesure de leur « oubli » de joindre un rapport à la note, prennent-ils conscience de la perte de salaire que cela peut entraîner à cause d’une promotion loupée ? Monsieur le Recteur, nous vous demandons d’intervenir auprès de ces chefs d’établissement qui n’appliquent pas la circulaire rectorale et pour que les collègues lésés gardent la note originale.
Les contestations de notes sont certes moins nombreuses (5 de moins qu’en 2011), mais c’est entre autre parce que certains chefs d’établissement déconseillent aux  collègues de contester leurs notes. 
Le SNETAA-FO dénonce cette manière d’agir.
Congé formation
Aucun congé formation à cette CAPA. Nous demandons que le rectorat prenne en compte les demandes faites après la CAPA (le décret – art 27 –  précise en effet que la demande doit être présentée au moins 120 jours avant le début de la formation).
Hors classe
Le SNETAA-FO, rappelle son opposition de fond à la hors-classe. Dans l'académie de Dijon, l'essentiel du barème est soumis à l'appréciation de la hiérarchie, dans des modalités illisibles pour les collègues et sans que soient définis des critères objectifs d'appréciation. Ces modalités d'accès à la hors-classe sont arbitraires, injustes, discriminatoires. Elles favorisent le clientélisme et la soumission, accentuent la division des personnels, entraînent découragement et amertume des non-promus. 
Ce n'est pas la gestion des personnels dont le service public de l'Education Nationale a besoin.
Le SNETAA-FO continue de revendiquer la mise en place d’un 12ème échelon avec une fin de carrière pour tous à l’indice terminal de 821.

Postes adaptés
A propos des postes adaptés et des allègements de service, il est regrettable de voir des collègues en souffrance, malades, handicapés, et dont la demande n’est pas satisfaite faute de moyens. Certains de ces collègues sont très fatigués et ne peuvent assumer un temps plein. La seule solution pour eux : prendre un temps partiel avec toutes les conséquences économiques que cela entraîne ! Nous vous demandons de satisfaire tous les collègues qui en ont fait la demande.
Enfin, malgré le rejet massif des personnels, demande commune de retrait de la FNEC-FP FO, de la FSU, de la CGT, de l’UNSA et de SUD Éducation, le ministère a présenté son projet de réforme de l’évaluation au Comité Technique Ministériel du 15 mars. Mises à part quelques modifications de pure forme, le Ministère n’a rien changé à son dispositif d’évaluation par le seul supérieur hiérarchique direct qui aura entre ses seules mains les propositions de bonification et de majoration d’ancienneté (ce qui signifierait un avancement plus lent que le rythme actuel de l’ancienneté).

Les critères d’évaluation minorent délibérément la compétence disciplinaire et l’enseignement dans la classe devant les élèves et ouvre la voie à toutes les pressions. La notation chiffrée est supprimée au profit de 4 niveaux couperets (depuis exceptionnel jusqu’à insuffisant). 

L’ensemble des organisations syndicales siégeant à la CAPA condamne le coup de force du ministre et par ailleurs demande à mettre au vote le vœu suivant : 
« La CAPA des PLP demande au ministre de renoncer à publier les textes sur l'évaluation. »
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